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L'Eglise Collegiale de Saint-lmier

par Louis Bueche, architecte, ä St-lmier

Conference dortrfee le 30 Janvier 1931

ä la Sociöfe d'Emulation, ä St-lmier

I. St Imier Termite et sa legende

Au VIIe ou au VIIIe siecle — c'est difficile ä preciser — un
homme nomine Himerius, ne ä Lugnez pres de Damphreux d'une
famille noble de l'Elsgau ou Ajoie, «fuyant les dangers de la vie
du monde », vint s'etablir dans le « Susingau » — vallee que la Suze
arrose dans toute sa longueur.

II etait accompagne de son fidele serviteur Adelbert et se mit ä

defricher le sol inculte et probablement desert de son lieu de
residence. II fut le premier apötre de la region, et mourut le 12 no-
vembre, on ne sait trop de quelle annee. •

Autour de sa tombe veneree par les colons du voisinage,
s'eleva un petit etablissement qui dependit ä partir du IXe siecle
de l'Abbaye de Moutier-Grandval, et donna naissance au village
actuel de St-lmier.

Tels sont les faits dans leur secheresse et leur nudite; la
legende, eile, est plus imagee,' plus coloree, et merite de retenir toute
notre attention.

Transmise oralement pendant des siecles, elle fut cependant
fixee par ecrit des les temps les plus recules et les historiens con-
naissent plusieurs « Vies de St Imier ».

Les plus anciens manuscrits connus sont ceux du monastere de
Hauterive, de la Haye et de Münster en Westphalie.

Celui de Hauterive que M. Besson, eveque de Lausanne, ä qui
nous empruntons ces details,croit etre du XIIe siecle, raconte
l'arrivee de Himier sur les bords de la Suze. Puis il continue:

') Besson. Contribution ä l'histoire du diocfese de Lausanne sous la
domination franque 534-888. Voir sous St-lmier, pages 70-125.
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«Desirant subir le martyr, ce saint a traverse l'Europe; il

est arrive jusqu'en Terre Sainte oü il vecut 3 ans apprenant l'a-
rabe et le syriaque, afin de se faire comprendre par un plus grand
nombre d'auditeurs. Apprenant qu'un griffon terrible ravageait une
ile de mer, Himier s'y rendit, chassa le monstre, obtint une de ses
griffes en signe de soumission et convertit le peuple. De retour ä
Jerusalem il reprend le chemin du pays et aboutit ä Cerlier, empor-
tant le bras de Saint Simeon que l'eveque de Jerusalem lui a donne,
ainsi que plusieurs reliques enfermees dans le creux de la fameuse
griffe. Revenu au vallon, il retourne ä l'endroit qu'il avait defriche
jadis au bord de la Suze.

«Chemin faisant, dit la legende, il parvient aupres d'une
fontaine et y passe la nuit en prieres. Au point du jour, il entend ä

trois reprises tinter une cloche. II fait quelques pas dans la direction

d'oü vient le son et voit la cloche miraculeusement suspendue
ä un coudrier. II prend avec soin le preeieux objet, »coupe la bran-
che et s'en fait un baton, puis fixe ä cette place meme l'endroit de
sa demeure.

«Himier pria ensuite Dieu de lui faire trouver une source.
Aussitöt, au pied meme du baton sur lequel il venait de s'appuyer,
jaillit une eau limpide. Elle ne cessa plus de couler, et la posterite
lui reconnut meme une vertu medieinale ».

Tel est, en resume, le texte de la legende de Hauterive, conserve
ä la bibliotheque de Fribourg.

Les deux autres versions du XIVe siecle, concordantes quant
ä l'histoire de la clochette, de la source et du baton de coudrier,
le sont moins quant au voyage du Saint. Elles en donnent une
version plus simple et plus plausible. La voici:

«Voyant que le terrain defriche lui rapportait trop peu,
(etait-ce dejä la crise agricole?) Himier s'adressa ä l'eveque de
Lausanne, dont il dependait, dans le but d'obtenir un terrain
moins ingrat que celui des bords de la Suze.- II s'engageait
d'ailleurs ä ne conserver par devers lui qu'un tiers des recoltes,
les deux autres tiers restant ä l'eglise. Ayant obtenu l'autorisation
demandee, Himier chercha, sur le territoire des paroisses pisco-
pales, quelque terre facile ä defricher et capable de produire une
recolte süffisante.

« N'ayant rien trouve de satisfaisant (et des lors les trois textes
concordent), il retourne ä l'endroit qu'il avait habite aux bords de
la Suze.

« C'est alors qu'appele par icelle cloichette, Sainctz Imyer ve-
« nist depuis la fontayne de lenvers au lieuffz la ou ilz fit son ora-
«toire, par lange de Dieu qui le conduisoit»

Et maintenant que faut-il penser de ces legendes?
M. Besson qui les a etudiees et comparees en detail, pense
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Tig 3 PIan de la Collegiale, avanl la teslauvaliotu

qu'elles renferment un grand fond de symbolisme. Le dragon ou
griffon est depuis longtemps le Symbole du mal qu'il faut com-
battre, la representation de satan: le monstre, la bete.

«II faut, dit-il, retenir non les faits, mais plutöt l'idee qu'ils
concretisent et qui repond entierement ä la verite.

«Himier, premier apötre, premier civilisateur du Val de la
Suze, a preche l'Evangile aux habitants des environs qui venaient
le visiter (nolae sonitus); il a fait jaillir pour eux les sources de
la parole eternellement vraie (fontis vena); il a chasse de leurs
cceurs l'esprit du mal, (immanissima grifis). II a vaincu le griffon.

« Sans done attacher trop d'importance aux miracles mention-
nes dans le dernier chapitre de la'V7ta Scincti Himerii, puisque, dit
le meme auteur, ce sont des lieux communs edifiants tel qu'on en
rencontre ä la fin de toutes les vies de Saints legendaires, il est
permis de supposer que sur la tombe de St Imier, le ciel accorda
quelques faveurs ä ses fideles. Des exaucements se produisirent qui
firent impression, car le prieure du debut ne tarda pas ä devenir
un centre de devotion et un lieu de pelerinage renomme ».

E.-A. Stukelberg, l'historien bälois bien connu, rapporte que
les reliques de St Imier etaient une grande attraction pour les
pelerins des environs.x)

') Stückelberg. Bulletin des Antiquaires de France 1905, page 342, cit6
par Besson.
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Depuis 1405, le prevöt et les chanoines portaient ces reliques,
x- ou «portaient St Imier» comme on disait alors — jusqu'ä
Bienne pour les venerer, les annees oü les Biennois ne montaient
pas en procession ä St-Imier pour les voir. (Blcesch). Ces reliques
etaient probablement renfermees dans une chasse representant le
chef du Saint.

Quelles etaient ces reliques? En voici le catalogue tel qu'il
fut dresse vers 1528 par Louis Sterner, secretaire de ville ä Bienne,
le meme personnage qui mit sa signature sur les murs de la Colle-
giale oü elle est encore visible aujourd'hui:

«Sensuygant les sainctes reliques que sont en lesgliese colle-
giale de monssr sainctz Imyer ou dioceyse de Lausanne.

« Et premierement le glorieux corps sainctz de monssr sainctz
Imyer tant en la tombe comme es reliquaires.

«Item le coteaulx, la gainme et la corroye de monssr sainctz
Imyer.

«Item le bauldrey de cuyr a qui sainctz Imyer estaichoit ses
chausses en sa vie.

«Item la chaisible de sainctz Imyer qua demoure en terre long
temps avecque le corps sainctz.

«Item une ongle dung griffon questoit en une ysle de mer que
mangeoit les gens du pays et sainctz Imyer par conjuration len

Tig. 4. Keleve de la facade sud, apces le dectepissage.
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deschaissit et ly fist rompre icelle ongle de son propre bee. Et
est la moindre ongle du pied du dit gryffon.

«Item la cloichette que Dieu envoyaz a monssr sainctz Imyer
pendue en une couldre et au son dicelle clochette sainctz Imyer
venist depuis la fontayne de lenvers au lieuffz la ou ilz fit son
oratoire par lange de Dieu que le conduisoit.

«Item les saindres que sainctz Imyer mettoit devant son nez
affin quil ne dormist trop. »

L'inventaire enumere ensuite une foule d'autres reliques moins
importantes.

Ces reliques furent dispersees lors des troubles provoques par
la reforme de 1530. Quelques-unes, — les menues reliques et les
ossements, — disparurent dans la tourmente;'les autres, jointes au
tresor du chapitre, furent transferees ä Bienne le 21 juin 1531 et
deposees plus tard (1534) au chateau de Porrentruy dans un
coffre ä deux serrures dont le prevöt du chapitre et le maire de
Bienne requrent chacun une clef.

Ce coffre apres la dissolution du chapitre fut ouvert par ordre
du Prince eveque en 1589, et des lors on n'eut plus des reliques et
pieces d'orfevrerie qui constituaient le fresor de St-Imier que
quelques mentions fugitives.J)

II reste, parait-il, ä Mariastein, un morceau d'etoffe d'un demi-
metre de long aux fils bruns et verts tisses de minces lanieres de
cuir dorees et argentees, qui proviendrait du suaire enveloppant
le Saint. On conserve quelques memes fragments d'etoffe au Musee
historique de Bale, dans la sacristie de Delemont et au tresor de
l'eglise catholique de St-Imier. Mais l'ongle du griffon visible
encore ä la sacristie de Delemont en 1873,2) a disparu depuis lors.
Disparus aussi, et fort malheureusement, le « seels de St Imyer », la
« monstrance d'argent» et surtout le « Chieffs de saintz Imyer » ce
chef en argent qu'en grande procession les chanoines de St-Imier
portaient solennellement jusqu'ä Bienne.

Voilä des quelques details et renseignements qui nous sont
parvenus sur St-Imier. Trop sommaires, ils n'en forment ä propre-
ment parier pas d'histoire. Mais e'est tout ce que nous en posse-
dons.

Si nous ajoutons encore que quelques eglises avaient des
autels dedies ä St Imier, — Bale, Russwil, et plus pres de nous,
Moutier-Grandval, St-Ursanne, Courchapoix, Develier, Lugnez, Fre-
giecourt, Vorbourg ainsi que Battenheim et Bärentzwiller en Al-

') Gerber, Rob. «La reformation dans l'Erguel», dans les «Etudes his-
toriques publikes ä l'occasion du IVC centenaire de la Reformation ber-
noise», 1928, page 52.

2) Gerber, Rob. Ouvrage cite, page 52.
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sace, nous aurons epuise cette rapide esquisse de l'ermite de la
Suze.

Encore n'aurons-nous rien dit de son ieonographie, — car eile
est, helas, presque inexistante: un pauvre tableau de St Imier di-
sant la messe ä la chapelle de Lugnez; un reste de i'resque ä l'e-
glise St Pierre ä Bale representant St Imier et le griffon, tels que
nous avons cherche ä les reproduire sur l'une des faces de la nou-
velle chaire de la Collegiale, — et l'empreinte du sceau du chapitre
avee St Imier debout, un livre dans les mains; c'est tout ce que
nous en connaissons.

Tig. 5. Tcatisepl «ord avec absidiole teconsltuile.

II. Les Eglises de St-Imier et l'histoire

Ueglise St Martin
Nous avons vu, d'apres la « vie de St Imier », que celui-ci avait

fixe sa demeure et son oratoire pres de la source faisant face ä la
fontaine de l'envers, soit probablement pres de la St-Imi&re.
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II y passa, dit-on, les neuf dernieres annees de sa vie, n'ayant

d'autre lit qu'une dalle de pierre et ne prenant que trois fois la
semaine de l'eau et du pain d'orge mele avec de la cendre.

Apres sa mort l'agglomeration fixee pres de sa tombe et de son
oratoire, s'agrandit si bien que dejä au IXe siecle nous trouvons
dans une Charte donnee par Charles le Gros ä Ratisbonne (884),
une « cella sancti Ymeri et ses annexes » mentionnee parmi les
possessions de Moutier-Grandval.

Que signifie ce terme de « cella » employe dans cette Charte?
Violet le Due que nous avons consulte ä ce sujet traduit « cella

g. 6. Partie sud de la tour, auec feuelve jumelec remise a jour.
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7*ig. 7. Partie itocd de la. lour, aoec fenelre juiuelee remise k jour.

sancti Valerianic (de Tournus en Maconnais) par «enceinte sacree
de St-Valerian ».x)

D'autres traduisent « cella» par prieure ou monastere. Pour M.
Besson, «cella» n'est pas synonyme de monastere; «ce terme desi-
gnait avant tout — dit-il — les fermes appartenant aux religieux et
dotees ordinairement d'une chapelle desservie par eux ».3)

') Violet le Due. Dictionnaire raisonne de l'architecture, vol. 1, p. 261

Besson. Ouvrage cite, page 80-81.
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Quoi qu'il en soit, il semble done que la «cella Sancti Ymerii» et
ses annexes groupaient alors quelques fermes autour d'un oratoire, ä

l'interieur d'un mur d'enceinte edifie pour les defendre, — mais que
cette cella avait elle-meme d'autres fermes ou dependances dans
les environs. — Le tout, on le voit, etait dejä d'une certaine importance!

En 962, Conrad, roi de Bourgogne transjurane, fils de la reine
Berthe, dans une Charte confirmant et enumerant les possessions
de l'abbaye de Moutier qu'il restaure, Signale une chapelle ä Ta-
vannes, une dite ä Pery, une autre ä Sombeval, et enfin une « ca-
pella sancti Ymerii ».x)

La cella doit done s'etre agrandie et l'oratoire qu'on ne men-
tionnait pas jusqu'ici, a ete probablement remplace par une
chapelle plus importante, puisque e'est eile qui donne son nom ä toute
l'agglomeration.

Cette designation pärait toutefois ne pas concerner l'eglisei
actuelle de St-Imier, mais bien l'ancienne eglise paroissiale de St
Martin, dont il ne nous reste plus que la tour, dite de la reine Berthe.

Nous disons, parait concerner, car, nous le verrons par la suite,
il est singulierement difficile d'etre affirmatif dans ce domaine,
faute de documents precis.

Cette chapelle dediee ä St Martin, etait une modeste eglise
adossee ä la Vieille Tour. Elle etait entouriee d'un cimetiere dans
lequel on inhuma pendant des siecles les decedes du Haut-Vallon,
de la « Montagne des Bois » jusqu'ä Villeret.

Elle n'avait qu'une seule nef ä plafond plat terminee ä l'Est
par un choeur ou abside semi-circulaire. Elle etait couverte en
pierres imbriquees comme la tour 1'est encore aujourd'hui, n'avait
que de petites fenetres cintrees eclairant parcimonieusement l'interieur,

et etait pavee irregulierement de pierres tombales et de bri-
ques.

Cette eglise, qui contenait ä l'origine les restes du Saint, etait
bien la plus ancienne des deux. D'apres la description que le Dr
Schwab nous en a laissee,2) eile ressemblait beaucoup ä la partie
ancienne de l'eglise de Grandval ainsi qu'ä celle de Chaliere (Moutier),

qui toutes deux sont de haute antiquite.
Utilisee encore au debut du siecle dernier pour les baptemes

et l'instruction religieuse des enfants, eile fut vendue en 1825 et
demolie en 1828, apres avoir servi de salpetriere pendant la periode
napoleonienne, d'ecurie pour les chevaux du general Oudinot, de
hangar et de remise!

') Millinert. Etude historique sur le chapitre de St-Imier dans l'Erguel.
Actes de la Soci6te d'Emulation 1867, page 113.

2) Dr Schwab. Les Eglises de St-Imier. Actes de la Soci6t6 d'Emulation
1885-1888, page 215.
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Elle a fait place au bätiment qu'on a appele longtemps les de-
pendances de l'Hötel-de-Ville, (le moulin de la reine Berthe d'au-
jourd'hui), — apres avoir ete pendant plus de mille ans, le centre
spirituel de la paroisse du Haut-Erguel.

L'eglise collegiate

II est notoire qu'ä la fin du Xe siecle, le dernier roi de Bourgo-
gne, Rodolphe III, fit abandon ä l'eveque de Bale de ses droits de
souverainete temporelle
sur l'abbaye de Moutier-
Grandval et ses dependences,

parmi lesquelles se
trouvait St-Imier, comme
nous l'avons vu.

Cet acte de quelques
lignes eut pour nous une
importance capitale par la
suite, puisque c'est ä par-
tir de ce moment que le
Jura-sud fit partie du
prinee-eveche de Bale!

Des lors, et jusqu'en
1146, nous ne trouvons au-
cune autre mention de 1'e-
xistence d'une eglise ou
d'un monastere ä St-Imier.

Nous savons par con-
tre par l'histoire, que no-
tre pays passa par des
temps difficiles des le Xe
siecle.

Ce fut d'abord la ruee
des Hongrois et des Sarra-
sins de sinistre memoire;
le pays livre au pillage et
ä l'incendie. Bale fut ruinee
par les Sarrasins en 917;
l'abbaye de Moutier incendiee un peu plus tard, et il est fort
probable que sa dependance de St-Imier eut le meme sort, les hordes
sauvages ayant traverse le Jura pour envahir les Gaules. C'est du
moins l'opinion de Quiquerez.

La quereile des investitures qui suivit partagea le pays en deux
camps opposes.

Tig. 8. Le chevel cesleiuce

avec l ahsidiole nord teconsituiie
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Tig. 9. Nef ceuleale avanl la reslauratioii, vuc sue leuleee.

L'abbaye de Moutier-Grandval ayant embrasse le parti du pape
Gregoire VII, les troupes de l'eveque, qui tenait pour l'empereur,
mirent le pays ä feu et ä sang et chasserent les chanoines de tous
les monasteres benedictins (1075-1079).

La premiere mention d'une eglise de St-Imier se trouve dans
la bulle du pape Eugene III de 1416 confirmant ä l'eveque de Bale
ses possessions et privileges, soit: la prevöte de Moutier-Grandval,
la prevöte de Saint-Ursanne et l'eglise cle Sciint-Imier. ')

Nous trouvons une meme mention dans une autre bulle papale
de la fin du XIIe siecle.

Par contre, en 1177 et 1179, dans les actes donnes ä Bellelay,
un temoin, Theodoric de Neuchätel, cure de St-Blaise, signe en sa
qualite de «prevöt de St-Imier».2)

Si done, au milieu du XIIe siecle, St-Imier est encore mentionne
comme eglise, ne serait-on pas fonde ä admettre que le chapitre

') Mülinen. Ouvrage cite, page 113.

-) Mülinen. Ouvrage cite, page 114.





- 44 -
de chanoines reguliers se soit fonde töt apres, puisqu'en 1177 dejä
un prevot est ä la tete du chapitre de St-Imier?

Un fait cependant reste inexplique: pourquoi la bulle du pape
Alexandre III, publiee l'annee suivante, au lieu de citer la preuöte
de St-Imier parle-t-elle encore de l'eglise de St-Imier? Est-ce lä un
lapsus de l'ecrivain? Et cette erreur n'aurait-elle pas ete commise
en 1146 dejä ou alors la mention concernait-elle l'eglise paroissiale,
c'est-q-dire l'ancienne eglise St Martin? Mystere!

Ce qui par contre est certain, c'est que des le debut du XIIIe
siecle la presence de deux eglises ä St-Imier est demontree: un
acte de 1228 parle en effet de l'eglise collegiale et de l'eglise St
Martin.x)

Le chapitre de St-Imier

Dans une notice sur le chapitre de St-Imier publiee en 1867, un
historien bernois, M. de Mülinen, ecrit ce qui suit: « II y avait an-
ciennement dans les limites du Jura bernois, six grandes corporations

religieuses, savoir: Moutier-Grandval, St-Ursanne, St-Imier,
Bellelay, Lucelle et Mariastein. Toutes faisaient partie du diocese
de Bäle sauf St-Imier qui, avec la vallee de l'Erguel, Pery, Orvin
et Vauffelin, appartenait au diocese de Lausanne et decanat de So-
leure. Les monasteres de Moutier, St-Ursanne et St-Imier etaient
originairement des abbayes de benedictins. Iis furent plus tard et
tous les trois environ ä la meme epoque, convertis en chapitres de
chanoines seculiers (avec eglises collegiales), ayant ä leur tete un
prevöt. Iis passerent par consequent de la vie monastique (ou clerge
regulier) au clerge seculier.»

Le doyen Morel dans son abrege de l'histoire du Jura, indique
sans preciser ses sources, «qu'apres la chute de l'abbaye de Moutier

ses possessions retournerent au prince-eveque Bourcart d'A-
suel qui en fit trois chapitres de chanoines: Moutier, St-Ursanne et
St-Imier.»

Or comme ce prince mourut en 1107, ceci ramenerait la fonda-
tion du chapitre ä la fin du XIe, ou au debut du XIIe siecle.

Vautrey et Quiquerez en parlant de cet evenement par rapport
ä l'abbaye de Moutier, citent la date de 1075 ä 1079.

St-Ursanne par contre etait encore abbaye en 1090, tandis qu'en
1120 eile possedait dejä un prevöt.

') Dr Schwab. Ouvrage cite, page 238.
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Le chapitre etait forme d'un college de pretres compose d'un
prevöt, d'un custode, et de dix chanoines vivant en communaute
dans les demeures du couvent. Ce n'est guere qu'ä partir du XIVe et
XVe siecle que ceux-ci furent autorises ä habiter hors du monastere.

Outre l'eglise du college, — la collegiale, — le chapitre posse-
dait les eglises de Tramelan, Dombresson et Serrieres, desservies

par des chanoines fonctionnant comme cures de ces localites. D'a-
pres M. Gerber, pasteur ä St-Imier,«il avait des maisons et un
moulin ä St-Imier, une metairie ä la Chaux des Breuleux, des
vignes au bord du lac», des terres ä Areuse, Auvernier, Cormon-
dreche, Boudevilliers, Voens, Enges, Cressier, Nugerol, Lignieres,
Preles, Lamboing, Renan, Orvin; des alleux, dimes et cens ä St-
Imier, Courtelary, Cortebert, Cormoret, Corgemont.

« Pour etre des onze chanoines, il fallait avoir la pretrise, savoir
lire et chanter, se montrer « süffisant dans les autres sciences », et
obtenir la majorite des voix au chapitre.

72. Bas-cile sud auan/ la rcslauvalioii.

') Gerber, Rob. Ouvrage cit6, page 28.
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« Trois des chanoines desservaient les paroisses annexees au cha-
pitre, et vivaient de leurs terres euriales. Les autres recevaient une
prebende qui variait avec l'etat des recoltes. Six d'entre eux resi-
daient. Revetus du surplis et de l'aumusse, ils se rendaient chaque
jour ä l'eglise pour les offices qu'ils recitaient ä tour, et auxquels
ils devaient assister «jusqu'au bout». Entre temps, certains exer-
gaient comme notaires ou tenaient taverne. Et chaque automne, on

'Fig. 14. 13as-c6le no cd, vti e sur I jbsidiole.

en voyait qui scellaient leurs chevaux, et par les chemins pierreux
des Pontins et du Val-de-Ruz, s'acheminaient vers le vignoble jau-
nissant. Ils allaient surveiller les vendanges du chapitre, et goüter
au « bon vin blanc » que messire le cure de Serrieres etait tenu de
fournir ä la Collegiale.» (Pasteur Gerber.)

Au cours des siecles, des donations nombreuses augmenterent
les possessions du chapitre.

Au XIIe siecle dejä (1178), Thierry de Diesse fait don ä l'eglise
collegiale de tous ses biens ä la Montagne de Diesse, mais en meme
temps les reprend en fief pour lui et ses heritiers, pour une rente



49 —

annuelle d'une mesure de noix, destinee a 1'alimentation d'une
lampe dans la dite eglise.

Un malin! qui, moyennantune mesure de noix, avait trouve tout
indique, en ces temps de troubles, de mettre ses terres sous la sau-
vegarde du chapitre de St-Imier alors tres puissant.

En 1340, Henri de Tavannes, ecuyer, et sa femme donnent ä

l'eglise des terrains sis ä Tramelan.

T'isS. 15. CI liUl'i! cl hwnscpl llOVtl.

Les Seigneurs d'Arguel (Erguel) et les eomtes d'Aarberg figu-
rent egalement parmi les bienfaiteurs du chapitre. Celui-ci, au cours
du XVe siecle tout particulierement, entretint de nombreuses
relations avec Neuchätel, Neuveville, Landeron et Soleure pour des
achats et ventes de terrains, de vignes, de maisons, de dimes, cens
et redevances.

Le chapitre avait d'ailleurs conclu un traite de combourgeoisie
avec Bienne en 1335, traite renouvele souvent par la suite, ainsi
qu'avec les villes citees de Neuchätel, Neuveville, Landeron et
Soleure. Dans le traite conclu avec les maire et conseil de Bienne, ces
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derniers promettaient de porter aide et assistance au ehapitre de
St-Imier ä chaque occasion. lis obtinrent aussi, plus tard, le
titre et le röle «d'avoue» du ehapitre, «en profiterent largement
jusqu'ä la reforme», dit de Mülinen, *) et songerent meme un
moment ä faire transferer le ehapitre de St-Imier ä Bienne. Des offres
furent faites dans ce sens, et il existe aux archives cantonales de
Soleure une lettre caracteristique des maire et conseil de Bienne de
1462, adressee au prevöt Jacques Hüglin. Celui-ci n'entra pas dans
leurs vues.

N'ayant pas reussi dans leur tentative, ils ne se tinrent nean-
moins pas pour battus, et furent plus heureux ou plus habiles en
d'autres occasions: des 1479, en effet, les chanoines ne peuvent plus
etre nommes sans l'assentiment de Bienne, dont l'influence, dans
les affaires du ehapitre va sans cesse en augmentant.

N'est-il pas singulier, au demeurant, que ce soit precisement
depuis le moment oü Bienne

se fait «l'avoue » du
ehapitre que celui-ci
commence ä pericliter?

En 1443, Peveque de
Bäle se voit oblige d'accor-
der le droit de tester aux
chanoines,« afin deviterla
ruine prochaine du ehapitre

de St-Imier ».
Or, cette ruine predite

ne serait-elle pas due au
fait que Bienne «profitait»
trop largement des revenus
du ehapitre, ou l'imperitie
et la negligence des
chanoines y furent-elles aussi
pour quelque chose? Quoi-
qu'il en soit, les malheurs
fondent sur le college de
chanoines des ce moment.

C'est d'abord l'incen-
die de 1512 qui eonsuma
le village et les deux egli-
ses, selon la chronique.
Les chanoines dont les
moeurs et l'energie s'e-
taient bien reläches, hesi-

'Fig. 16. Absidiole stiel

auec fvagmenis de l anciemte decoration.

') Mülinen. Ouvrage cit6, page 118.
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17. La lable el I eccan de I orgue (1930).

tent ä les reconstruire. Et il faut les protestations indignees de la
population et l'intervention energique des Biennois pour les obliger
ä s'atteler ä la reconstruction de la Collegiale. C'est de cette epo-
que que datent les cloches actuelles et fort probablement la voüte
et ses peintures decoratives.

Puis, c'est un autre incendie, plus vaste et plus terrible: la
Reforme qui embrase tout le pays; la voix tonnante de Farel sous
les voütes de la Collegiale, les autels depouilles et renverses par
la colonne des calvinistes venus de Bienne, les chanoines disperses,
la fin, en un mot, du chapitre de St-Imier apres quatre sieeles
d'existence environ. Nous sommes en 1530.

Nous signalons, pour memoire, le proces quasi centenaire qui
s'ensuivit, entre l'eveche de Bale representant le chapitre disparu
et les Biennois qui pretendaient s'en adjuger les depouilles, il ne
nous restera plus que quelques dates et quelques faits plus recents
ä relever, pour terminer cette esquisse historique de l'antique
Collegiale et de son chapitre.

Les faits saillants sont, du reste, assez rares, depuis la reforme.
Un nouvel incendie ravage encore la collegiale; est-ee ä la

suite de celui-ci qu'on en refit le plafond en 1688, selon l'inscription
decouverte sur une planche du plafond lors de la restauration
C'est possible.
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En 1789, la Tour etait encore couverte de pierres, selon Qui-

querez. Elle fut exhaussee jusqu'ä la terrasse vers 1810 et on la
couvrit d'un toit.

Ce fut aussi vers cette epoque que furent demolies les deux
absidioles. Elles manquaient d'entretien et plutöt que de les repa-
rer, il parut plus simple de les demolir.

Les dernieres constructions des chanoines disparurent lors de
l'incendie de 1889 et enfin, la tour subit une derniere transformation
en 1842.

7*15}. 18 fe Christ eu Majesle Jecouvevl a la calotte de la voüte

(parlie iufeciettre complelee).
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Tig. 19. Les peiiiluves de la croisdc du chceuv: les qualce evaitgelisles.

A cette epöque, dit le l)r Schwab, on eleva au moyen d'une
souscription publique un elegant cloeher dans lequel on trans-
porta les cloches des chanoines de St-Imier, et on y installa l'hor-
loge actuelle.

Puis vint la tentative de restauration de 1914 arretee par la
guerre, et enfin, la restauration de 1930.

III. L'Eglise Collegiate

Uarchitecture

L'eglise Collegiale de St-Imier, telle qu'elle se presente aujour-
d'hui, est certainement un des types les plus interessants et les
mieux conserves de la basilique romane.
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Tig. 20. Si Malltieu, I evaugelislc.

Avec son porche ou parvis sureleve, ses trois nefs ä plafond
plat separees l'une de 1'autre par les deux majestueuses rangees
d'arcades en plein cintre et de piliers massifs, avec son choeur aux
antiques peintures et son chevet decore, eile a vraiment grand air.
Et quiconque l'a vue avant la restauration aura peine ä la recon-
naitre desormais.

II est vrai qu'avec le temps, on l'avait encombree comme ä

plaisir. Des tambours d'entree faisant saillie ä l'interieur, une ga-
lerie enorme remplissant et assombrissant un tiers de la nef, des
bancs diriges dans tous les sens, des anciens bees de gaz transfor-
mes en lampaderes electriques ä chaque pilier, d'immenses calori-
feres aux interminables tuyaux, — tout contribuait ä lui donner un
aspect de desordre et de neglige qui faisait peine ä voir!

Et l'exterieur ne le cedait en rien ä l'interieur!
Un des principaux merites de la restauration fut de remettre

un peu d'ordre et de clarte dans la disposition interieure de l'edi-
fice, et de rendre ä notre Collegiale la simplicity et la purete de
lignes qui en font le charme et la beaute, et qui, depuis longtemps
s'etaient perdues.

L'eglise collegiale de St-Imier est une basilique regulierement
orientee, d'une austerite vraiment monastique. Son plan en forme
de croix, comporte une nef ä six travees flanquee de collateraux,
un transept peu saillant, plus etroit et moins eleve que la nef prin-
cipale, et un chevet de trois absides en hemicycle.
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T^ig. 27. Si Jean, I evangelisie.

La nef principale est precedee d'un porche ou narthex dispose
sous le clocher, de 5 m. 20 de cöte. Elle mesure 7 m. de largeur,
les bas-cötes en ont 3 m. 50 et sa longueur totale, prise dans ceu-
vre est de 36 m. 60 ou 122 pieds. Avec une largeur interieure de
15 m. 80 ou 52 pieds, eile est ainsi un peu plus longue, mais plus
etroite que l'aneienne basilique de St-Germain ä Moutier qui mesu-
rait 112 pieds en longueur et 57 en largeur.*)

Primitivement, toute la maqonnerie des murs etait apparente,
aussi bien ä l'interieur qu'ä l'exterieur.

Les murs exterieurs sont construits en moellons de petit appa-
reil, poses ä bain de mortier avec de larges joints. Les assises
sont de hauteur inegale, quelques-unes formees de petites dalles
posees ä plat alternant avec d'autres plus elevees. Tous les arcs
sont formes de claveaux cuneiformes poses dans un lit de mortier
de chaux grasse. Les joints, tels qu'ils sont encore visibles ä
l'interieur, sont marques par un ruban de mortier legerement saillant.

Quatre portes donnaient acces ä l'eglise; l'une axiale, amena-
gee sous la tour, deux autres ä plein cintre donnant sur les bas-
cötes et la quatrieme au nord, reliant le croisillon nord avec la mai-
son des chanoines ou la salle capitulaire. Une cinquieme ouverture
vint s'y ajouter par la suite — probablement au XIVe siecle, — et

') Quiquerez. L'Eglise et le Monastere de Moutier-Grandval, 1869.
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devait donner acces du cloitre ä l'eglise: c'est la petite porte nord
reutilisee aujourd'hui.

L'eglise, avons-nous dit, est precedee d'un porche ou narthex
situe sous la tour, de 5 m. 20 de cöte et 6 m. 30 de hauteur. Ce
porche, ouvert sur l'eglise, est recouvert d'une voute ä croisee d'o-
gives reposant sur quatre colonnes engagees dans les angles, sur-
montees de chapitaux ä feuillage ou histories. Ces colonnes, posees
sur une saillie formant banc regnant sur toutes les faces du local,
semblent avoir ete ajoutees apres coup, de meme que la voüte.

Le porche est surmonte, au premier etage, d'une chapelle conte-
nant une niche menagee dans sa paroi Orientale. Celle-ci devait fort
probablement contenir un autel dsdie ä St Michel. Aux temps recu
les et mouvementes ou les tours servaient frequemment ä la
defense des eglises, St Michel qui vainquit le dragon fut le patron de
ces edifices, qui souvent ont garde son nom.

Nous trouvons pareilles dispositions ä Payerne, Roma'.nmötter,
St-Gall, etc. Contrairement ä l'idee de M. le professeur Rahn, qui
pensait qu'ä St-Imier cette niche correspondait autrefois par une
ouverture avec la nef, nous pouvons affirmer que ce ne fut pas le
cas. De recentes explorations nous en ont donne la preuve.

En effet, le mur fermant la niche est un vieux mur du XIC ou
XIIe siecle aux assises caracteristiques, muni encore ä cet endroit
d'un chainage de bois de l'epoque de sa construction, et dont les
traces sont parfaitement visibles.

T*ig. 22. Si Luc, I evaugelislc.
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Le porche, ä l'origine, etait ouvert. II re?ut ensuite un simple
grillage de bois en guise de porte, et ce n'est que plus tard qu'il
fut ferme definitivement.

Ouvert, il fut au debut le refuge des pauvres et des mendiants,
comme aussi celui des penitents et des condamnes ä qui 1'entree
de 1'eglise etait interdite. De son sol sureleve, ceux-ci pouvaient
suivre les offices, la portiere d'etoffe etant relevee.

Aux portiques etait en outre attache le droit d'asile. C'etait le
refuge dans lequel on ne pouvait pas etre apprehende. C'etait aussi
un lieu de reunion ou l'on traitait d'affaires. A Moutie>Grandval, dit
Quiquerez, les abbes et prevöts y tenaient leurs assises. Les plaids
generaux se deroulaient en plein air, sous les arbres de la terrasse,
et les abbes ou prevöts assis sur une pierre celtique fixee ä 1'entree
du porche, y rendaient la justice.')

Souvent, le pilori etait encore fixe aux montants du porche, au
haut d'un petit escalier d'acces, ou sur une pierre saillante comme
on en voit encore dans certaines vallees du Tessin. Les trous de
scellement visibles dans les voussoirs du porche de St-Imier pro-
viendraient-ils de pareille installation? C'est fort possible.

L'interieur de la collegiale, tel qu'il nous est parvenu, est
d'une sobriete, d'une simplicity vraiment surprenante. Pas de traces
de sculptures imagees, de riche decoration! Ceci serait-il du ä 1'in-

Fig. 23. Si Marc, l ivangilisle.

') Quiquerez. L'Eglise et le Monastere de Moutier-Grandval, 1869.
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cendie de 1512 apres lequel, dit la chronique, les deux eglises
furent reconstruites sans qu'on leur rendit leur premiere
magnificence

Ou alors, aurait-on de ja applique, lors de la reconstruction de
l'edifice, les principes severes qui devinrent la regle pour la
construction des eglises cisterciennes des le XIe siecle, tels qu'ils sont
rapportes par Violet le Due?

«Les eglises, dit la regle, doivent etre d'une grande simplicity:
les sculptures et les peintures en seront exclues; les vitraux seront
uniquement de couleur blanche, sans croix, ni ornements. II ne sera
en outre, pas eleve de tour de pierre ou de bois de hauteur immo-
deree.»J)

Nous l'ignorons, mais on serait tente de le croire, tant la simplicite
de lignes et l'absence de decoration paraissent avoir ete re-

cherchees de propos delibere.
En effet, ä part la surface inferieure des arcatures qui etait

crepie et peut-etre decoree d'ornements peints, rien ne trouble
l'austerite des murs, rien, si ce n'est la ligne plus coloree des cou-
ronnements des piliers.

Une note plus riche devait cependant etre donnee par la
menuiserie des stalles des chanoines. La place qui leur etait reser-
vee devait comprendre les deux travees de la nef les plus rappro-
chees du chceur, ä en juger par les trous de scellement visibles
dans la magonnerie. On sait, en effet, qu'il etait d'usage d'y placer
des stalles de chaque cote. Le rang le plus eleve, adosse aux arcades,

etait reserve aux chanoines; le second rang, d'une marche plus
bas, aux chapelains ou simples pretres, tandis que les enfants de
chceur ou de l'ecole se tenaient sur de petits bancs ä ras de terre.

Le sol de la nef etait forme d'une espece de beton de chaux et
de briques pilees, de 4 ä 5 cm. d'epaisseur, parseme de dalles fune-
raires formant pave.

Un partie du transept parait cependant avoir ete dallee de
pierre. (Transept sud.)

L'eglise n'a jamais ete voütee, conlrairement ä l'opinion sou-
vent exprimee. A l'origine, eile n'avait meme point de plafond, et la
toiture avec sa charpente, etaient visibles de la nef, ainsi que nous
avons pu nous en convaincre par ce que nous avons decouvert au
cours des travaux d'exploration.

Seules, les trois absides ont eu des voütes en cul-de-four des le
debut.

La collegiale ne possede point de crypte. Le corps du Saint y
fut cependant depose apres son transfert de l'eglise St Martin. II
est probablement enterre dans le chceur, pres du maitre-autel, ä

') Violet le Due. Dictionnaire cit6, tome I, pages 269-270.
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T'ig. 24. Quelques dales el inscriptions decouverles sous I enduil
au piliet droit du chceur (voir la signature de Slerner).

moins toutefois que l'aile sud du transept qui devait former une
chapelle speciale, (eile etait surelevee de deux marches), n'ait ete

amenagee specialement pour le recevoir. Les restes d'une construction

surelevee (tombeau?) decouverte lors des fouilles, permet-
traient de le supposer.

Telle, approximativement, devait etre la collegiale pendant les
premiers siecles de son existence.

Detruite ou en tous cas fortement endommagee par le feu en
1512, eile futreedifiee etre?ut äcette occasion une parure nouvelle;
les murs furent recouverts d'un enduit et decores en deux tons:
bleu et ocre rouge. Ces deux couleurs se retrouvent en effet sous
forme de claveaux alternes, aux archivoltes (cintres) des arcs de la
nef, aux pilastres du choeur et en maniere de chainage, ä l'entree
des absides ainsi qu'autour des fenetres du transept.

C'est ä ce moment (si ce n'est plus'tot dejä?) qu'on dut cons-
truire aussi la voüte croisee du choeur; les rhabillages de ma?on-
nerie, remarques autour des colonnettes engagees soutenant les
aretes de la voüte, prouvent en tout cas clairement que celles-ci
ont ete encastrees apres coup. La voüte, terminee, fut decoree dans
les memes tons; et c'est de ce XVIe siecle que da tent les peintures
qui la recouvrent.

Elles nous donnent les symboles des quatre evangelistes: St
Mathieu designe par l'homme aile, St Marc par le lion, St Luc par
le boeuf et St Jean par l'aigle, attributs sous lesquels, des l'anti-
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quite, les evangelistes furent representes, tant en sculpture qu'en
peinture.

La noble et douce figure du Christ en majeste, decouverte sur
la calotte de l'abside centrale (entouree de personnages et d'ar-
changes malheureusement presque completement effaces), est-elle
aussi de cette epoque, comme d'aucuns 1'affirment? Nous ne le
croyons pas. La facture du dessin n'est en effet pas la meme, et si
l'auteur des evangelistes n'est pas depourvu de talents artistiques.

% 25. U diff licence d appaceil visible a mi-hauleuc des fenelces,
bas-cole sud.

comme son ceuvre le prouve, il ne peut cependant rivaliser avec l'ar-
tiste qui crea ce Christ ä la voüte du Chceur. De plus, nous sommes
certains que cette peinture est plus ancienne que celle de la croisee,
car les claveaux ocre et bleu de l'encadrement de l'abside recou-
vrent les filets et galons qui entourent la composition primitive.

Cette peinture est done anterieure ä l'incendie et par sa
technique, sa nature et sa composition, elle ressemble singulierement
aux decorations semblables des XIe ou XIIe siecles.
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La reconstruction de 1512 dut certainement s'etendre aussi ä
la tour. Les deux fenetres geminees du IIme etage, (nord et sud),
ayant souffert du -feu furent simplement murees. Elles ne reappa-
rurent qu'au cours des travaux d'exploration. On supprima de
meme la troisieme qui donnait sur la place, et les debris de sa
colonnette furent employes pour canceler les deux autres.

Puis on edifia une chambre pour les nouvelles cloches, en
exhaussant la tour et en l'ouvrant largement au sud et au nord par
des baies ä abat-sons, baies dont il ne nous reste que quelques
fragments: les tablettes et quelques assises des pieds droits en pierre
de Hauterive ä larges profils gothiques. Une nouvelle fleche dut

PiiJ. 26. Due cacaclecishque du pelil appateil eu face sud.
La pocle uiucee est la pocle de l eglisc pviuiilive.

couronner le tout. Quelle en etait la forme? Nous n'en savons rien
et n'en possedons malheureusement ni dessins, ni gravures d'au-
cune sorte.

Enfin vint le jour impatiemment attendu, oü dans la tour res-
tauree on hissa les deux nouvelles cloches, celles qui, depuis 1512
dont elles portent le millesime, sonnent encore tous les dimanches
en compagnie de leur sceur de la Vieille Tour.

Quoique la chronique ne nous en parle pas, ce dut fort proba-
blement etre une belle journee pour les chanoines et les habitants
de St-Imier, que celle oü, au son joyeux des cloches, ils purent
feter avec entrain l'antique collegiale restauree.
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Date de sa fondation.

Quel age a notre temple et de quelle epoque date-t-il?
Cette question, tres controversee vu le manque de documents

certains, beaucoup d'historiens ont essaye de la resoudre. Mais
l'unanimite est loin d'etre faite ä ce sujet.

Quiquerez qui, l'un des premiers s'occupa de la question, croit
l'eglise tres ancienne. Adoptant la tradition populaire, il en attri-
bue la fondation ä la reine Berthe au Xe siecle. Revenant sur la
question, vers la fin de sa vie, (il n'a pas ecrit moins de trois etudes
sur cet objet), il la dit etre d'architecture latine, anterieure au Xe

siecle.
Cette opinion, partagee par M. Vautrey, l'archiviste delemon-

tain, est battue en breche par le Dr Schwab dans l'etude qu'il con-
sacre ä notre collegiale dans les Actes de la Soqiete d'Emulation
de 1885. Citantde Mülinen et Trouillat, il arrive ä la conclusion que
c'est du temps de la comtesse Berthe, epouse d'Ulrich 11 de Neu-
chätel, connue par ses largesses aux abbayes de Bellelay et Haute-
rive, que furent jetes les fondements de la collegiale. Ceci en meme
temps, ä peu pres, que ceux de la collegiale de Neuchätel.

M. le professeur Rahn dans son histoire des Beaux-Arts de la
Suisse, se basant sur la similitude des eglises de Schönenwerd,
Beromünster et St-Imier edifiees toutes trois sur un plan semblable,.
reporte au XIIe siecle la date de sa fondation. II base son affirmation

sur le fait qu'il est connu que la crypte de l'une d'elle (Bero-
münster) a ete inauguree en 1108.

Cette opinion a prevalu jusqu'ici.
Or, le resultat de nos fouilles et recherches permet-il de modifier

ces donnees?
La mise ä nu des murs du temple et leur examen attentif nous

ont revele un fait nouveau et nous permettent d'affirmer que nous
sommes en presence de deux eglises superposees:

La premiere — la plus ancienne — que nous nommerons
l'eglise abbatiale, et dont les murs bien distincts sont conserves
sur tout le pourtour du temple (abside exceptee) jusqu'ä 4 m. 10
de hauteur environ;

La seconde — l'eglise collegiale, edifiee sur les murs de
l'eglise abbatiale, probablement apres l'incendie des Xe ou XIe siecles.
A cette deuxieme eglise appartiennent la grande partie des murs
longitudinaux de la nef principale, les murs de l'abside, la partie
superieure des murs des bas-cötes et peut-etre meme, les arcades
et piliers de l'interieur. Voici sur quoi nous basons notre opinion:



— 63 —

Les murs de l'eglise abbatiale, ou premiere eglise, ä en juger
d'apres ce qui nous en reste, ont encore conserve tout le caractere
des murs carolingiens. Les constructeurs y ont encore employe la
methode de bätir de cette epoque, methode, dit Violet le Due, qui
se rapprochait beaucoup de celle des Romains.

« Elle consistait ä edifier des massifs de blocage enfermes dans
des parements de briques,
de moellons ou de petites
pierres, le tout maintenu
par des joints epais de
mortier.1)

C'est tout ä fait ce qui
existe chez nous et que
nous n'avons trouve nulle
part ailleurs dans un etat
aussi fruste et archa'ique.

Le narthex de l'eglise
de Romainmotier attribue
au XIC siecle, ainsi que la
Tour St-Michel de l'abba-
tiale de Payerne, proba-
blement anterieure ä cette
epoque, temoignent d'un
art dejä plus avance, d'une
technique plus sure et plus
exacte. Les assisses de
maqonnerie y sont plus re-
gulieres, les joints plus
francs et moins larges.

Seuls, les murs de
l'eglise de Romainmotier, de
Tournus et plus pres de
nous de Grandval, (ceux-
ci malheureusement recre-
pis), presentent les memes caracteres et la meme faciure, avec une
autre concordance remarquable: celle d'avoir les memes joints en»
saillie. Nous n'avons trouve en effet qu'ä ces trois edifices, les cu-
rieux joints en saillie en forme de rubans epais et rectangulaires
— et qu'on dirait modernes — que nous avons decouverts sous plu-
sieurs couches d'enduit aux piliers et aux murs de la collegiale. Une
seconde caracteristique des murs de cette epoque, c'est l'emploi
dans presque toutes les constructions merovingiennes, de pieces
de bois formant chainage, noyees longitudinalement dans 1'epais-

') Violet le Due. Dictionnaire cite, tome IV, page 4.
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seur des murs en elevation.
Or, ces chainages existent
ä la collegiale en rangs
superposes, merae dans la
magonnerie de la seconde
epoque.

Les murs de la seconde

eglise, par contre, ont
un tout autre caractere. Le
petit moellon en a pour
ainsi dire disparu, les
assises y sont plus hautes et
c'est le moellon de moyen-
ne grandeur qui est la
regie. L'alternance d'assis:s
formees de pe.its moellons
poses ä plat avec d'autres
plus hautes, ä moellons de
champ, comme il en existe
aux murs de la premiere
eglise, ne s'y renccntie
plus. C'est une magonnerie
plus unifoime, moins
soignee (aux murs des Las-
cötes du moins), et dont
le contraste avec celle de
la premiere pericde est

tres marque. (Voir ä mi-hauteur des fenetres des collateraux.)
Si nous ajoutons encore:

1° que l'eglise primitive n'avait probablement pas de tour, mais un
porche rentrant, avec un clocher dans le pignon, selon les fon-
dations decouvertes lors des fouilles;

2" qu'il devait exister une autre disposition interieure, attendu que
l'axe des grandespories des bas-cöies ne correspond pas ä celui
des arcades interieures, et qu'il est difficile d'admettre que dans
une eglise de pareille importance, visitee reguiierement par des
convois de pelerins, on dispose un pilier en face des portes de
fagon ä entraver toute circulation;

3° que l'eglise dans son ensemble porte le cachet des eglises cons-
truites avant le XIe sieele, caraeterise par un vaisseau transversal

plus etroit et moins eleve que la nef centrale;1)

') Hasak. Handbuch der Architektur, II. Teil, Band IV, Der Kirchenbau
des Mittelalters, page 159.
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ne sommes-nous pas autorise, pour toutes ces raisons, ä emet-
tre l'hypothese de deux eglises superposees, l'eglise collegiale etant
reedifiee sur les restes de l'abbatiale incendiee vers le XIe siecle?

Et si c'est le eas, est-ce trop s'aventurer que de pretendre, base
sur le resultat de nos recherches, sur l'etude de l'edifice et sur
Phistoire, que la fondation de l'eglise primitive de St-Imier remonte
au Xe siecle? Nous ne le croyons pas!

En tous cas, il est pour nous hors de doute que la date de sa
fondation est anterieure ä celle de la collegiale de NeuchäteL II
n'y a qu'ä comparer les deux edifices, ä en analyser le style et
l'execution pour s'en convaincre, meme en tenant compte de la
difference des moyens ä disposition.

Et si, comme on le pretend, la comtesse Berlhe, fondatrice de la
collegiale de Neuchätel,x) fit aussi beneficier le monastere de St-
Imier de ses largesses, ce fut certainement au XIIe siecle, lors de
l'edification de la seconde
eglise, — l'eglise du chapi-
tre. Car nous croyons que
celle-ci date de cette epo-
que, puisqu'il est prouve
qu'un chapitre existait ä

St-Imier en 1178 et qu'on
peut raisonnablement ad-
mettre qu'un chapitre
organise ne peut exister sans
eglise.

Une autre preuve de
Pexistence de la collegiale
ä cette epoque est la sui-
vante: la donation, eitee
par ailleurs, de Thierry de
Diesse en 1178 est faite
non au benefice des cha-
noines, mais bien «ä la
collegiale de St-Imier».
L'acte porte en outre la
mention que la redevance
annuelle d'une mesure de
noix est destinee ä Pali-
mentation en huile « d'une
lampe dans la dite eglise ».

En resume, nous croyons

done que c'est Qui-

') Lombard, Alfr. L'Eglise Collegiale de Neuchätel, 1931.

5
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querez qui a raison, lorsque dans sa premiere etude, il fait remon-
ter la fondation de l'eglise de St-Imier au temps de la Reine Berthe.

Et ä une seule reserve pres, celle de supprimer les trois mots
« ou XIe siecle », nous pouvons souscrire aux conclusions, fort pru-
dentes d'ailleurs, de Mgr. Besson lorsqu'il ecrit:

« A une epoque impossible ä determiner, probablement au Xc

ou XIe siecle, une eglise fut elevee non loin de l'ancienne eglise de
St-Martin. Le nouvel edifice etait dedie ä St-Imier lui-meme, dont
il abritait les restes. Plus tard, vers le XIIe siecle, on y etablit un
chapitre de chanoines qui fut supprime en 1530, lors de l'etablisse-
ment du protestantisme.»

La restauration.

Et maintenant que dirons-nous des travaux de restauration de
la collegiale? Les deerire en detail serait fastidieux. Nous constate-
rons simplement que le comite de restauration et les architectes

n'eurent certes pas une tä-
ehe facile. II fallait, d'un
cöte, satisfaire aux exigences

legitimes de la parois-
se et de ses organes, —
obtenir, en d'autres termes,
un lieu de culte repondant
aux nombreux et divers be-
soins d'une paroisse fort
moderne, on peut bien le
dire; et, d'autre part, ne
pas negliger les cötes ar-
tistique, archeologique et
architectural de la question,

tout en cherchant ä
rendre ä l'edi.ice la beaute
qu'il avait completement
perdue.

Ces interets divers n'e-
taient pas toujours identi-
ques ni convergents, vous
pouvez le croire, et donne-
rent lieu ä d'äpres discussions

parfois. Cependant,
gräce ä l'esprit d'entente,
de renoncement et de
sacrifice des paroissiens, —
une restauration subven-

Tig. 30. Les sculpluves de la cltalve
(Intiiees de l ambon de Rottiaitttttoliec),
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tionnee est longue, longue
ä mener ä chef! — grace
aussi ä l'aide intelligente
et desinteressee des auto-
rites, cantonales surtout,
on put finalement conduire
l'oeuvre ä bonne fin.

Deux decisions parti-
culierement heureuses des
autorites de paroisse four-
nirent aux architectes la
base de la restauration:
celle de supprimer la gale-
rie, avec toutes les
consequences qu'elle entrainait
pour le choeur paroissial,
les orgues, etc., et celle de
rendre aux murailles du
temple leur aspect primihf
en laissant la pierre appa-
rente.

Elles leur permirent de
rendre ä la collegiale son
cachet de grandeur et d'u-
nite, et de remettre en va-
leur la sobriete de ses li-
gnes et la beaute de ses (D aptes les fresques de Si Vierte a Beile).

proportions insoupgonnees
jusqu'ici. Par la decoration modeste des arcs et des voütes, en
opposition avec la pierre nue aux tons changeants des murs,
par la concentration vers le choeur et les absides de la
decoration ornementale et la gradation de eouleur dans les vitraux,
— clairs dans la nef, plus chatoyants au transept et ä vives cou-
leurs aux absides, — les architectes ont cherche ä donner ä l'edi-
fice une atmosphere de clarte, de paix tranquille et de solennite,
en rapport avec son caractere et sa destination.

L'avenir dira dans quelle mesure ils ont reussi.
Tout ce qu'ils peuvent affirmer, c'est que dans le choix de leurs

collaborateurs comme dans l'etude des plus petits details, — mobi-
lier, lustrerie, tentures, etc., — ils n'ont ete guides que ipar le souci
constant du but ä atteindre: remettre la collegiale en harmonie,
par sa simplieite et sa dignite, avec la beaute des Verites austeres
et eternelles qui, depuis mille ans retentissent en ses parvis.

P/io/ograp/iies de M. CIi. Moset-Cindet, Sl-lmiet.
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